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CONVENTION DE VALORISATION D’EQUIDES D’ELEVAGE 

ENTRE

Madame, Monsieur,………………………………………., éleveur(se) d’équidés

Résidant,………………………….. …………………………………………,

………………………………………………………………………………………

adhérent(e) à :

	ASSOCIATIONS
	ADHERENTS (OUI/NON)
	Dénommé(e) ci-après l’éleveur(se),


	ADEC 17
	
	

	Association des Éleveurs de CS de Charente (16)
	
	

	CHEVAL Deux-Sèvres
	
	

	Association des Éleveurs de CS de la Vienne (86)
	
	

	EEPOC
	
	

	UPRA Races mulassières
	
	

	TRAIT Poitou-Charentes
	
	

	Autre
	
	


ET

Madame, Monsieur,………………………………………... 

Responsable  de l’établissement équestre ………………………………………………………..………..,

Situé……………………………………………………………………………

À………………………………………………………………………….

CP :

Enregistré à la FFE sous le N° ……………………………….

	Nomenclature FFE
	O/N
	
	Nature juridique de l’établissement
	O/N
	
	Qualité du signataire
	O/N

	ORAF
	
	
	Centre équestre privé
	
	
	Directeur salarié
	

	ORAG
	
	
	Centre équestre municipal
	
	
	Président
	

	CLAF
	
	
	Centre équestre associatif
	
	
	Elu municipal
	

	CLAG
	
	
	Ecurie de propriétaires
	
	
	Propriétaire
	

	
	
	
	
	
	
	Gérant
	


Dénommé ci-après par l’expression l’établissement équestre,

Il est convenu ce qui suit :

Art 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de mettre en relation de collaboration d’une part,

les éleveurs de Poitou–Charentes propriétaires d’équidés,

Et d’autre part,

les établissements équestres bénéficiant d’une structure, d’un encadrement adéquat ainsi que de cavaliers qui sous la réserve d’un apport technique, peuvent valoriser et acquérir ces mêmes équidés.

Art 2 : Animaux entrant dans le champs de la convention

L’éleveur confie en dépôt à l’établissement équestre qui l’accepte un animal correspondant aux critères suivants :

	Type d’équidé/

nom
	N°SIRE
	Age
	
	Santé (cocher une ou plusieurs rubriques)
	
	Valeur estimée de l’animal

	Cheval de sang
	
	
	
	
	Déclaration Bonne santé
	
	
	

	Cheval de trait
	
	
	
	
	Visite clinique
	
	
	

	Poney
	
	
	
	
	Bilan ostéo-articulaire
	
	
	

	Mule(t)
	
	
	
	
	
	
	
	


Chaque équidé disposera de son document d’accompagnement validé qui sera remis au dépositaire par l’éleveur.

Art 3 : dispositions sanitaires complémentaires

Selon l’usage auquel l’animal sera destiné, une expertise de santé selon un protocole adapté pourra être réalisée dans les conditions suivantes : 

	Expertise vétérinaire
	Professionnel requis
	Prise en charge

	OUI
	NON
	Dr :
	éleveur
	Etab.équestre

	
	
	
	
	


Art 4 : valorisation

L’établissement équestre organise en toute indépendance la valorisation de l’équidé selon les orientations négociées avec l’éleveur, la typologie de sa clientèle de cavalier(e)s et l’encadrement dont il dispose.

Il recherchera autant que faire se peut les occasions publiques de faire valoir les qualités de l’élevage par la participation à des épreuves sportives ou de loisirs. 

Cette valorisation est contractuellement définie comme suit :

	Valorisation par les sports équestres
	Valorisation par les activités de loisirs

	CSO
	
	Randonnées
	

	CCE
	
	Attelage
	

	Dressage
	
	Equitation de travail
	

	Endurance
	
	Autre (préciser)
	

	Hunter
	
	
	

	Attelage
	
	
	

	TREC
	
	
	

	Pony games
	
	
	

	Equitation western
	
	
	

	Voltige
	
	
	

	Autre (préciser)
	
	
	


Art 5 : Frais et charges de valorisation
Tous les frais seront supportés par l’établissement équestre.
Art 6 : responsabilité :

A l’entrée dans ses lieux, l’établissement équestre a la garde de l’équidé et en assure la responsabilité civile, il en prend le meilleur soin suivant les usages et les règles de la profession. Il garantit une utilisation adaptée à l’âge et aux aptitudes de l’équidé.

Il est du ressort de l’éleveur propriétaire de se garantir éventuellement contre les risques de mortalité ou de dépréciation.

Il est du ressort de l’établissement de se garantir contre les pertes de jouissance occasionnées par l’indisponibilité accidentelle ou par suite de maladie de l’animal.

Art 7 : Durée et fin du contrat

La convention prévoit une période d’essai fixée contractuellement pendant laquelle l’éleveur et l’établissement équestre sont libres de mettre fin à leurs obligations.

	Durée de la période d’essai
	1 mois
	2 mois
	3 mois

	
	
	
	


La vente, pendant ou au terme de la convention  est l’issue normale du contrat. Elle se fait au prix prévu comme valeur estimée de l’équidé à l’entrée. A tout moment, l’établissement équestre peut exercer son droit d’acheter et l’éleveur est tenu de lui vendre.

L’éleveur dispose de la possibilité de rupture de la convention de valorisation. Il est alors redevable à l’exploitant d’une indemnité correspondant aux frais engagés, estimés forfaitairement à ……… euros par mois.

L’établissement équestre dispose de la faculté de rupture de la convention de valorisation. Il n’est pas redevable d’une indemnité dans la mesure où l’éleveur ne peut faire valoir un préjudice avéré. Cette rupture justifie un préavis minimum d’un mois.

La convention est prévue pour une durée d’une année, la reconduction devant s’établir par une nouvelle convention.

Art 8 : Litiges

Sans que cela remette en cause la compétence des juridictions civiles, les deux parties conviennent de soumettre leurs éventuels litiges à un arbitrage préalable d’une commission composée des Haras Nationaux et du Comité Régional d’Équitation de Poitou-Charentes.

Art 9 : Charte d’engagement

Les parties s’engagent à respecter les clauses d’adhésion à la charte du « Réseau Eleveurs-Clubs Poitou-Charentes » qui garantit l’éthique et l’économie générale du projet collaboratif.

Art 10 : signatures

Le contrat est établi en 3 originaux, un exemplaire étant remis à chacune des parties, le troisième allant aux Haras Nationaux qui assureront le suivi des conventions et informeront le Comité Régional d'Équitation Poitou-Charentes.

Fait à……………………………., le…………………………..
L’éleveur,

L’établissement équestre,
Réseau Eleveurs Clubs  Poitou-Charentes REC-PC








